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Le régime de sécurité sociale d'Outre-mer, i;1~1;~lj

institué par une loi du 77 juillet 79637, vise à :!:~:~~?~~
assurer une protection sociale aux .

travailleurs qui vont exercer une activité

professionnelle en dehors de l'Espace

économique européen (EEE) et de la Suisse.

Ce régime d'assurance libre comprend les 3
branches suivantes: pensions, assuranc~ mala-
die-invalidité et assurance soins de santé. Il offre
également la possibilité de souscrire des assu-
rances complémentaires en matière de soins de
santé, d'accidents du travail et de la vie privée.
Les affiliés fixent eux-mêmes le montant de leur
cotisation mensuelle dans une fourchette pré-
vue par la loi2.

Il s'agit d'un régime mixte de capitalisation et
de répartition. Son financement est assuré par
les cotisations des affiliés et une intervention
annuelle de l'~tat belge. La gestion du régime
est prise en charge par une institution publique
fédérale: l'Office national de la sécurité sociale
d'outre-mer (OSSOMp. .

Sur base de l'ancienne version de l'article 12 de la
loi du 17 juillet 1963, pouvait s'affilier à l'OSSOM
toute personne qui exerçait une activité profes-
sionnelle en dehors de l'EEE ou de la Suisse, peu
importe sa nationalité ou l'existence ou non d'un
lien avec la Belgique.

En 2006, la Cour des comptes a attiré l'atten-
tion du législateur sur les anomalies auxquelles
pouvait mener le libellé de l'article 12. Dès lors
qu'aucun lien avec la Belgique n'était exigé,
nombre de personnes risquaient d'être tentées,
compte tenu des avantag~s du régim~, d'ad-
hérer à ce régim~ en d~hors d~ tout cont~xt~

d'expatriation.

Le législateur a donc récemment modifié l'arti-
cle 124, Depuis le 1er janvier 2009, le régime est
ouvert aux travailleurs qui exercent une activité
professionnelle hors de l'EEE et de la Suisse, à
condition qu'ils soient:

-ressortissants de l'EEE ou de la Suisse;

-ou employés par l'~tat belge, les Régions ou
les Communautés ou par une entreprise dont
le siège social est établi en Belgique.

Le nouvel art. 12, al. 3 insère une mesure tran-
sitoire pour les étrangers qui, au 31 décembre
2008, ne satisfont pas à la condition d'emploi
dans une entreprise « belge ». Ils peuvent main-
tenir leur assurance jusqu'à ce qu'ils y mettent
eux-mêmes un terme.

Ces modifications, tout en assurant une via-
bilité économique du régime, permettent de
mieux remplir l'objectif visé par la loi, à savoir le
maintien d'une protection sociale correcte aux

expatriés.
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1 Loi du 17 juillet 7963 reiotive à 10 sécurité sadaIe d'outre-mer, M.B, S
janvier 7964.

2 À j'Indice des prix du 7"' septembre 200S, 10 cotisation minimoie est de
226,08 ~ et 10 maximale de 904,44 f

3 www.ossom.be.
Lai portant des dispositions diverses (1) du n décembre 200S, M.B., 29
décembre 200S, art n6-nS.


